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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Alerte sur la prédation du loup en Lozère et en France
Question écrite n° 125

Texte de la question

Mme Sophie Pantel alerte Mme la ministre de l'agriculture, de la souveraineté alimentaire et de la forêt, sur l'état
préoccupant de la prédation du loup au sein du département lozérien. Depuis 10 ans, le nombre de zones de
présence permanente (ZPP) du loup en France augmente. À la fin de l'hiver 2022-2023, 179 ZPP étaient
identifiées sur le territoire national, contre 158 à la fin de l'année 2021. Le département lozérien n'échappe pas à
cette tendance puisqu'en 2024 toute la Lozère est concernée par la présence permanente de loups, voire de
meutes sur certains territoires. Cette situation est particulièrement préoccupante en raison des nombreux
élevages extensifs de bovins et d'ovins présents en Lozère. Le loup représente pour ces troupeaux une menace
majeure, d'autant plus que les éléments de protection existants s'avèrent inefficaces du fait des parcours
extensifs (études réalisées). De plus, les agriculteurs travaillant dans certaines zones telle que celle du Parc
national des Cévennes ne sont pas soumis à la même réglementation en matière de protection des troupeaux,
ce qui signifie qu'ils sont contraints à des tirs d'effarouchements et les tirs de défense autorisés sont rares. La
menace que représentent les loups sur le territoire oblige ainsi les agriculteurs à rentrer les troupeaux, à
abandonner des surfaces pastorales et le pâturage nocturne ainsi qu'à diminuer le temps de pâturage. Cela a
pour conséquence la fermeture des milieux et une hausse des risques d'incendies sur les territoires. En outre,
les pertes se font lourdes pour les agriculteurs, sur le plan économique mais aussi psychologique. En cas
d'attaque, le processus d'indemnisation est long et coûteux et l'indemnisation incomplète au regard de la valeur
ajoutée que l'animal perdu aurait générée. Plus précisément, le travail d'amélioration génétique que réalisent les
agriculteurs sur plusieurs années n'est pas pris en compte dans les pertes engendrées par les prédateurs. De
plus, il semble incompréhensible que les indemnisations soient prélevées sur le budget agricole alors que la
question des loups relève du ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires. Face à cette
situation, Mme la députée demande à ce que les éleveurs puissent se défendre dans les mêmes conditions face
à la menace des prédateurs et ce, sur l'ensemble du territoire national. Mme la députée appelle notamment le
Gouvernement à modifier la réglementation en la matière afin que cette inégalité cesse. En outre, elle l'interroge
sur les moyens que le Gouvernement compte mobiliser afin de réguler de manière effective la présence des
loups sur les territoires ; elle demande en Lozère la création d'une brigade de loup permanente.

Texte de la réponse

La détresse des éleveurs est réelle et compréhensible. L'État est à leurs côtés, conscient de l'impact de la
prédation par le loup sur leur activité, notamment en termes économiques, psychologiques et d'adaptation des
pratiques agricoles. L'augmentation de la population lupine et son expansion géographique se traduit par un
nombre élevé de dommages aux troupeaux (10 882 victimes en 2023). Attentif à cette situation, l'État souhaite
un accompagnement fort des éleveurs, autant pour prévenir que pour indemniser. À cette fin, le ministère
chargé de l'agriculture accompagne financièrement les éleveurs pour la mise en place de mesures de protection
des troupeaux. Cette politique repose sur un triptyque de moyens de protection : gardiennage, mise en place de
parcs électrifiés et recours aux chiens de protection des troupeaux. Ainsi, l'aide à la protection des troupeaux
contre la prédation a été maintenue et renforcée dans la nouvelle programmation de la politique agricole
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commune. Cette aide permet le financement du gardiennage par les bergers, de l'achat de clôtures, de l'achat et
de l'entretien de chiens de protection, ainsi que la réalisation d'études de vulnérabilité et d'un accompagnement
technique. Malgré les nombreux efforts des éleveurs pour protéger leur troupeau, des difficultés réelles de
protection de certains troupeaux subsistent. En matière d'indemnisation des dommages, près de 4,7 millions
d'euros ont été versés en 2023, par le ministère chargé de l'écologie, à la suite de 4 091 constats. Le délai
moyen de paiement, en 2023, était de 118 jours entre l'attaque et le paiement de l'indemnisation, conformément
au délai maximum de 125 jours prévu par le nouveau plan national d'action loups et activités d'élevage 2024-
2029. Pour indemniser au plus juste les pertes liées à la prédation, les barèmes d'indemnisation des dommages,
fixés en fonction de l'espèce domestique, de ses caractéristiques et selon sa valorisation, ont été revalorisés,
début 2024, à hauteur de + 33 % pour les ovins et de + 25 % pour les caprins. De plus, des travaux pour une
meilleure indemnisation des pertes indirectes (stress, baisse de lactation, etc.) se poursuivent. Enfin, si le loup
est à l'heure actuelle une espèce « strictement protégée » au titre de la convention de Berne et de la directive
européenne « habitats, faune, flore », le Gouvernement est conscient que son expansion, dans un contexte
d'activités pastorales, remet en question la vitalité de certains territoires. Les États membres européens se sont
ainsi accordés, fin septembre 2024, pour que la Commission européenne porte une proposition de révision du
statut de protection du loup dans la convention de Berne qui permette de le classer en espèces « protégée ».
Cette proposition a toujours été soutenue par la France et fait partie des objectifs du nouveau plan national
d'action. Le Gouvernement français suit avec attention ce processus de révision ainsi que sa mise en œuvre à
l'échelle nationale.
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